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tabagisme
Question écrite n° 16227

Texte de la question

M. Gérald Darmanin interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le remboursement des
traitements nicotiniques permettant l'arrêt du tabagisme. Depuis le 1er février 2007, l'assurance maladie prend
en charge un mois de traitement par substituts nicotiniques dans la limite de 50 euros par an et par personne. Il
s'avère cependant que cette prise en charge, même si elle est conséquente, demeure largement insuffisante.
Un sevrage complet dure en effet généralement plus de trois mois. De ce déséquilibre, entre le remboursement
effectué pour le seul premier mois et la nécessité d'un sevrage bien plus long, découle le fait que de
nombreuses personnes commencent un traitement sans le poursuivre jusqu'à son terme. Le traitement ainsi
débuté et remboursé sera par conséquent inefficace et appellera une nouvelle tentative qu'il faudra à nouveau
rembourser. Face à cette situation il souhaiterait être informé de ce que compte faire le Gouvernement pour
lutter plus efficacement contre le tabagisme.
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